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EEVÜI MILITAIfll SDISSE

fr ü. Lausanne, le 9 Novembre UU. XXIII* Annee
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L'Autriche en Bosnie et en Herzegovine.
Le congres de Berlin, en decidant l'occupation de la Bosnie et de

l'Herzegovine par l'Autriche, a donne ii cetle puissance une lache deli-
cate dout nous essayerons, dans les pages qui suivent, de retracer ä

nos lecteurs les poinls principaux; nous ne parlerons pas des
consöquences politiques de la decision du congres et nous nous bornerons
a une simple exposition des fails militaires qui se sont produits dans
Ie cours de celte campagne.

Sans attendre la ratification du traite, Ie 6 juin 1878, l'ordre de
mobilisation etait donne, pour parer auxeventualiles, a la 18" division

d'infanterie du commandement militaire de Zara, a la 20e du
commandement general de Budapest et a Ial3c brigade de cavalerie;
le premier jour fixe pour la mobilisation etait le 15 du meme mois.
Simultanement, les places fortes maritimes, le port militaire de Gattaro

et les forleresses des confins etaient mis en etat de defense; de
plus, la 2oe division d'infanterie (Vienne) recevait des renforts et l'on
preparait la mise sur pied de quelques troupes du genie et d'artillerie

ainsi que d'une partie de la landwehr dalmate.
L'occupation des deux provinces turques Tut decidee le 2 juillet.

Les mesures suivantes furent ordonnees: mobilisation des 6e et 7e
divisions d'infanterie; formation du XIIT corps d'armee avec les 6e,
7e et 20e divisions d'infanterie el la 13e brigade de cavalerie;
augmentation de l'effectif de lä 36c division d'infanterie; formation en
trois brigades de montagne de la 18° division en Dalmatie et de la
8e dans le Tyrol ; repartition de l'artillerie et des moyens de transport

aux Ce et -7C divisions pour assurer la formation complete de
3 brigades de montagne.

L'Empereur, en date du 25 juillet decrete que, vu les circonstances,

la landwehr pouvait etre employee au delä des frontieres de
l'empire sous les ordres du commandant en chef des troupes
d'oecupation.

Le feld-marechal Philippovich fut nomme commandant en chef et
le XIIP corps d'armee, place sous son autorite, eul la composition
suivante:

6e division d'infanteme. — Commandant: le marechal lieulenant
Tegetthoff. — 5 regiments d'infanterie; 2 bataillons de chasseurs; 4
batteries de montagne ; 1 parc ä munitions de montagne ; 1 compagnie

du genie; 1 compagnie de reserve du regiment des pionniers;
2 escadrons de betes de somme; 1 section de troupes sanitaires ; 1

colonne de vivres.
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7° division d'infanterie. — Commandanl: le duc Guillaume de
Wurtemberg. — 4 regiments d'infanterie; 1 balaillon de chasseurs
et 1 d'infanterie; 4 batteries de montagne; 1 parc de munitions de
montagne; 1 compagnie du genie et 1 de pionniers; 3 escadrons de
betes de somme;! section de troupes sanitaires et I colonne de
vivres.

20° division d'infanterie. — Commandant: le lieutenant-general
Szapary. — 5 regiments d'infanlerie dont deux de reserve ; 1 bataillon

de chasseurs; 3 batteries lourdes comme artillerie divisionnaire;
i compagnie d'infanterie de reserve et 1 peloton de hussards comme
troupes d'etat-major; 1 parc de munitions; 1 compagnie du genie;
1 section de troupes sanitaires; 1 colonne de vivres et 1 escadron du
train.

13c bkigade de cavalerie. —Commandant: colonel Scotti.— 1

regiment de hussards et 1 de uhlans; l'artillerie du corps d'armee
et son parc de munitions ; 1 balaillon d'infanterie de reserve comme
troupe d'etat-major. En outre, les services du corps d'armee com-
poses de : 2 compagnies du genie ; 1 colonne d'outils de sapeurs ;

2 compagnies de pionniers avec h equipages de pont; 6 seclions de
chemins de fer de campagne; 1 escadron du train; le depöt des
chevaux malades; 3 lazarets ou höpitaux de campagne ; 2 colonnes
de transports des blesses par chemin de fer; 4 ambulances fiuviales;
1 colonne de vivres; 1 magasin de vivres de campagne; 1 reserve
de boulangers.

18e division d'infanterie. —• Commandant: le marechal lieutenant
Jovanovich. — 3 regiments d'infanterie ; 4 bataillons de chasseurs;
3 balteries de montagne comme reserve et service divisionnaire; un
demi escadron de la defense nationale; 2 compagnies du genie; l
compagnie de pionniers;! batlerie de montagne et 1 d'artillerie
legere; 1 section sanitaire de montagne; 1 parc divisionnaire pour
munitions de montagne; 1 escadron du train de reserve; 1 escadron
de betes de somme; 1 compagnie de reserve du 80e bataillon de
cavaliers dalmates ; 1 peloton de chasseurs ä cheval dalmates.

Le corps d'oecupation comptait donc avec la 18e division d'infanterie

formant 3 brigades de montagne : 55 bataillons, 12 Vi
escadrons, !28 bouches ä feu, 82,053 hommes et 31,268 chevaux.

Pendant que l'Autriche faisait ces preparatifs de campagne, le
peuple Bosmaque s'appretait, lui, ä defendre sa propre independance
et se soulevait dans ce but.

Dans les premiers jours de juillet, le gouverneur de la province,
Mazhar Pacha regut du consulat austro-hongrois de Serajewo,
communication de la decision prise par le gouvernemenl autrichien d'oe-
per militairement la Bosnie. Mazhar Pacha repondit qu'il n'avait
pas d'instructions et qu'il croyait de son devoir d'opposer la force
aux armes de l'empire d'Autriche. A la nouvelle de l'occupation, le
peuple musulman s'emeut et place ä sa tete un derviche fanatique
et populaire, Hadschi-Loja, qui convoque des assemblees et excite
les passions des Bosniaques. Le 7 juillet, un nouveau gouverneur,
Haüz Pacha, est nomme et reussit ä ramener un peu de calme dans
les esprits; il se montre cependant bientöt hesitant et defiant, car il
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declare au consul austro-hongrois que sur 23 bataillons donl il
dispose pour maintenir l'ordre, 19 sont composes de Bosniaques et ne
lui presentent aucune garantie.

Bientöt, l'insurrection populaire va grandissant; Hadschi-Loja
appelle Ies citoyens aux armes contre l'occupation autrichienne, leve
des impöts, distribue des armes et des munitions enfermees ä Sera-
jewo ; des delegues vont dans les districts soulever Ie peuple, des
comites insurreclionnels se constituenl ä Livno, a Travnik, ä Zvor-
nik, ä Novibazar, Mostar, Trebinje, la population prend les armes et
des bataillons de troupes regulieres passent aux insurges.

Les representants de la Turquie au congres de Berlin avaient
assure que la Porte etait assez forte pour retablir et maintenir l'ordre

dans la Bosnie et l'Herzegovine; les faits que nous venons de
citer demontrent le contraire ; d'un autre cöte, ces faits servaient au
gouvernement iure pour faire constater l'inopportunite de l'occupation,

et c'etait un argument pour protester contre cette mesure prise
avant qu'une Convention fut conclue et sans attendre que l'echange
des ratificalions du traite de Berlin eüt eu lieu.

Apres ces considerations generales, nous devons dire quelques
mots du theatre des Operations.

Les insurges Bosniaques devaient avoir pour plus sür allie le sol
meme de leur pays, qui se prete peu aux grandes Operations
militaires, mais qui est, par contre, tres favorable ä la petite guerre
defensive. On remarque comme traits distinetifs du terrain, dans Ia
Bosnie et l'Herzegovine, des collines et des montagnes coupees de
vallees n'offrant de passages qu'aux affluents des principaux tribu-
taires de la Save; des gorges etroites, profondes, abruptes, faciles ä

defendre; manque total de voies de communication et pauvrete en
ressources de toute espece.

Quelques renseignements topographiques ne seront pas de trop
dans ce recit. — Les deux provinces reunies presentent la figure
d'un triangle; au nord, la basse Unna et la Save jusqu'au con-
fluent de la Drina; au sud-ouest, les Alpes Dinariennes; ä l'est
une ligne partant de la frontiere occidentale du Montenegro et
allant jusqu'ä la partie basse du cours de la Drina. — Quant au
Systeme orographique de la Bosnie et de l'Herzegovine, il se groupe
autour du Nissara-Gora; cette chaine se delache des Alpes
Dinariennes pres de Livno el envoie ses eaux au nord ä la Save par
l'Unna, la Verbas, la Bosna, Ia Drina, et au midi ä l'Adriatique par
le bassin de la Narenta. Le pays est ainsi divise en deux parlies :

au nord, la Bosnie, dans laquelle le bassin de fUnna forme, ä l'ouest,
la Croatie turque; au sud, l'Herzegovine, qui forme en grande partie
le bassin de la Narenta, moins la bände etroite de la cöte Dalmate.

Le reseau des voies de communication se relie ä une route
longitudinale traversant la Bosnie dans sa plus grande longueur.
Celte voie part d'Agram, eile touche l'Unna ä Kostainicza et la passe
ä Novi dans Ia Croatie turque, descend dans la vallee de la Verbas
ä Banyaluka, traverse Sitnicza et Varcar-Vakuf, et ä Jaicza passe
sur la droite de la Verbas, de lä, par des gorges nombreuses et
etroites eile entre dans Ie bassin de la Bosnie ä Travnik et gagne
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Serajewo en touchant Bussowacz; eile rejoint Novibasar par Wise-
grad et Sienicza, entre en Roumelie se dirigeant sur Salonique.

De cette grande voie de communication longitudinale, se dela-
chent qualre routes transversales, deux allant vers la Save et deux
vers l'Adriatique. De celles se dirigeant vers le nord, une va de

Banyaluka ä Berbtr; l'autre se detache ä Serajewo et aboulit ä

Brod, passant par Vranduk, Maglaj, Doboj et Kotorsko. — Quant
aux routes tendant vers l'Adriatique, l'une quitte la voie longitudinale

ä Blazuj, passe la chaine des montagnes au col de Ivan-Gora,
touche Mostar capitale de l'Herzegovine, et aboutil ä la place
dalmate de Metkovich. — L'autre laisse la voie principale pres de
Travnik, passe ä Kupris, Livno, Sinj, et arrive ä Spalatro, sur
l'Adriatique.

Tenant compte des conditions imposees par la nature meme du
pays ä envahir, le general Philippovich dut diviser ses troupes en
plusieurs colonnes pour pouvoir se servir de toutes les voies de
communication plus ou moins praticables.

Le 29 juillet, la Cc division d'infanterie, la 13e division de cavalerie

et une partie de la reserve du corps d'armee commencerent ä

passer la Save ä Brod. On passa d'abord le 27e bataillon de
chasseurs. Un pont fut jete en trois heures environ, et la brigade d'avant-
garde opera son passage. Le petit detachement turc qui se trouvait
a Brod se retira devanl. les troupes autrichiennes.

Des que ce premier passage eut ete effectue, on se mit ä etablir un
second pontet deux chemins d'aeces en troncs d'arbres, vu la nature
sablönneuse du sol. Le lendemain, 30 juillet, l'avant-garde arriva ä

Derbent, oü fut etabli le quartier-general du commandant en chef.
Le reste de la colonne passa la Save le meme jour et ne rejoignit
Derbent que le 31 apres-midi.

Quoique Ia distance de Brod ä Deibent soit faible (20 kilometres),
la route est si mauvaise, Ie manque d'eau si grand que par une
temperature torride les troupes autrichiennes eurent quelques
hommes morts ou gravement malades et 800 ecloppes seines le long
du chemin. Un ouragan survint qui acheva de defoncer les routes et

coupa les Communications; le genie fut employe ä les relablir.
Pendanl ce temps, un escadron du 7C regiment de hussards (capitaine

Millinkovicz) fut envoye dans la direction de Doboj et de Maglaj
pour reconnaitre l'etat des routes, se renseigner sur la possibilite
de trouver des approvisionnements et preparer les habitants ä

l'arrivee des troupes autrichiennes au moyen d'une proclamation du
commandant en chef.

Le 29 juillet, pendant que la colonne principale passait Ia Save ä

Brod, la 7° division d'infanterie la passait ä Alt-Gradiska et oecupait
le fort de Berbir, dont la petite garnison se retirait sur Banyaluka.
Le 31, la division arrivait ä Banyaluka et s'y arretait.

Une troisieme colonne, formee de Ia 2n,c division d'infanterie,
passa Ia Save le 31 juillet ä Samac et arriva le 2 aoüt ä Gradaczacz,
se dirigeant sur Graczanicza.

En meme temps, la 18c division d'infanterie se reunissait ä Raguse.
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et le Ier aoüt franchissait la frontiere de l'Herzegovine pres de Ver-
goracz et campait le 2 ä Ljubuski.

Enfin, d'autres troupes des garnisons de Dalmatie se concentraient
ä Sinj pour proteger la route de Livno et garder la frontiere. Les
troupes autrichiennes n'avaient rencontre aucune resistance, partout
les autorites avaient fait leur soumission; on pouvait croire que
l'occupation se reduirait ä une marche triomphale, avec toutefois de
grandes fatigues provenant du mauvais etat des routes, des intem-
peries et de la pauvrete du pays.

L'illusion cessa bientöt. Le 5me escadron du 7me hussards parti,
comme on l'a vu, le 1er aoüt de Derbent, arriva le meme soir a,

Doboj et le lendemain ä Maglaj oü il fut reQ.ii avec une joie apparente.
(A suivre.)

ENSEIGNEMENT DE LA GYMNASTIQUE
(Suite et fin.)

7. Manuel d'enseignement. Exercices (art. 5).

« L'Ecole de gymnastique pour l'instruction mililaire pröparatoire de
la jeunesse suisse, des l'äge de 10-a 20 ans », ainsi que les prineipes qui
y ont etö inlroduits, n'ont rencontre d'opposition que dans deux cantons,
qui dösirent que les exercices libres soient limites. Si, dans ces exercices,
on y comprend aussi les exercices d'ordre et si l'on y ajoute les exercices
de Cannes, qui ne sont qu'une aggravation des premiers, plus les exercices

de saut et les jeux, il ne reste plus grand chose k öliminer, et l'on
pourra toujours maintenir, comme exigence minimum, les exercices de
« l'ecole de gymnastique ». II n'est pas interdit, cela va sans dire, d'aller
au delä de ce minimum, partout oü les circonstances le perrnettront,
comme dans les öcoles publiques supörieures, dans les etablissements
supörieurs d'öducation, clans les villes et dans les villages bien peuplös, ou
lä oü l'enseignement de la gymnastique exisle döjä dans les classes infö-
rieures de l'öcole journaliöre. Cela pourra se faire soit en eultivant d'autres

branehes de ia gymnastique ou en introduisant d'autres engins, soit
enfin en praliquanl les exercices de cadets. Le principal est que I' «Ecole
de gymnaslique » soil prise pour base de rinstruetion. Elle constitue un
röglement auquel on ne peul pas döroger si l'on veut obtenir les mömes
resultats partout, comme cela est nöcessaire pour l'instruction lriilitaire
pröparatoire en dehors de l'öcole, ainsi que plus lard pour l'inslruction
militaire elle-meme ; en tout cas, les ordres doivent ölre strictement
maintenus el execules dans la forme qui leur a ötö donnöe.

8. Instruction et röunion des classes (arl. 6).

Le plus grand nombre des öcoles publiques suisses (71 %) sont des
ecoles mixtes quant au sexe et aux classes d'äge des öleves. Dans les
öcoles de garcons et dans les ecoles mixtes qui ne comprennent qu'une
classe d'äge, l'introduction de l'enseignement de la gymnastique ne ren-
contrera aucune difficulte si f instiluteur est capable de donner cetle
inslruclion. Ce sera une täche plus compliquöe dans les ecoles ä plusieurs
classes el surtoul dans les ecoles mixtes, si les cantons exigent ögalement
que celte instruction de la gymnaslique soit enseignöe aux filles et aux
jeunes garcons. Une grande partie des exercices prescrits pour le premier

degrö peul ögalement servir ä l'instruction des filles, et il n'y aurait
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